
CONSEIL MUNICIPAL
Compte rendu succinct de la réunion du 14 juin 2006

1 - Remplacement d’un Conseiller Municipal démissionnaire : M. Christian SAILLIOT ayant fait part à Monsieur le Maire
de sa volonté de démissionner de son poste de conseiller municipal est remplacé par M. Marc BOURY, Mme Émilienne
DUFOUR-GALLET ayant décliné le poste pour raisons de santé. Ce changement va entraîner une modification dans la
composition des commissions.

2 - Approbation du compte-rendu de la séance précédente.
3 - Décisions prises dans le cadre de la délégation du Conseil Municipal au Maire : Désignation de la SAS GPAC à

Mons-en-Barœul pour une mission d’assistante technique, juridique et fiscale relative à la gestion des espaces
publicitaires (14 435,72 Ä T.T.C.) – Contrat de prêt avec Dexia Crédit Local : enveloppe de 1 500 000 Ä T.T.C. sur 24
mois – Aménagement de la Place Mirabeau (1e phase) : travaux confiés à l’entreprise Giorgi Parcs et Jardins à Hénin-
Beaumont (65 932,01 Ä T.T.C.) – Fourniture de végétaux et mise en culture de suspensions : marché à bons de
commande confié aux Serres Desrumaux (17 803,82 Ä T.T.C.) – Désignation du cabinet EC/3A à Lens pour l’audit des
associations loossoises (10 400 Ä H.T.) – Entretien des espaces verts et des terrains de sports : marché à bons de
commande confié à la société ISS Espaces Verts pour un montant minimum de 40 000 Ä H.T. et un montant maximum
de 105 000 Ä H.T. – Remplacement des menuiseries au groupe scolaire Basly : marché confié à l’entreprise ETR à Bully-
les-Mines (30 054,28 Ä T.T.C.)

4 - Compte Administratif et Compte de Gestion de l’année 2005 : Les résultats de clôture des budgets (commune et
ZAL) s’élèvent à la somme de 970 995,66 Ä, les besoins de financement pour les sections d’investissement à la somme
de 471 460,49 Ä, dégageant un excédent global de 499 535,17 Ä. Les résultats sont conformes au compte de gestion du
Receveur Municipal. Zone d’Activités Légères : bilan de clôture.

5 - Bilan de la Politique Foncière, année 2005 : ce bilan devra être joint au Compte Administratif 2005.
6 - Dotation de Solidarité Urbaine, rapport de l’exercice 2005  : Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal un

rapport retraçant les actions de développement social urbain entreprises au cours de cet exercice et les conditions de
leur financement.

7 - Transfert de la garantie d’emprunt accordée à la SEM Artois Développement au profit de Pas-de-Calais Habitat pour
26 logements PLUS Cité Belgique soit 20% de 1 355 730 Ä.

8 - Subventions aux sociétés locales et extérieures : en bénéficient Culture Commune (2 700 Ä), Kabé-Bénin (150 Ä),
Centre Arc-en-Ciel (576 Ä), Comité des Fêtes (220 Ä), Association Sportive de Condorcet (210 Ä), Club de Prévention
(760 Ä), Shad’Out (80 Ä), Les Boules Ferrées (300 Ä), Ambre (100 Ä), Créatiloos (80 Ä).

9 - Modification du tarif du CLSH Maternel et de la Halte-Garderie Itinérante : le coût de l’heure minimal est porté de
0,30 Ä à 0,32 Ä et le coût de l’heure maximal de 2,37 Ä à 2,54 Ä selon les ressources nettes déclarées du foyer pour la
halte-garderie itinérante ; le tarif de la demi-journée est réduit de 3 Ä à 1,5 Ä pour le centre de loisirs maternel.

10 - Désignation de M. Claude BASSEZ au sein du Comité de la Caisse des Écoles en remplacement de Mme Béatrice
BOUQUET.

11 - Modification du mode de taxation des emplacements publicitaires à compter du 1er janvier 2007 : l’actuelle taxation
sur les emplacements publicitaires est remplacée par une taxation sur la publicité frappant les affiches.

12 - Versement de l’indemnité de culture et d’éviction à Monsieur MOREL André pour la reprise par la commune des
parcelles ZA n°44p et 45 : le montant de l’indemnité, calculé selon le barème fourni par la Chambre d’Agriculture et la
FDSEA 62 est de 10 053,55 Ä.

13 - Réduction de l’emprise de voirie mise à la disposition de la CALL sur la zone d’activités du Grand Mont (avenant),
deux artisans souhaitant acquérir une partie de ces voiries afin de clôturer l’arrière de leur propriété.

14 - Travaux d’aménagement de la place Mirabeau (2e phase) – demande de subvention dans le cadre de la Politique de
la Ville, auprès de l’État et du Conseil Régional.

15 - Recrutement d’un Contrat à Durée Déterminée pour une mission “Ville Pilote et d’appropriation du développement
durable”.

16 - Motion proposée par l’association Colline concernant différents projets de lois sur la parentalité notamment, d’inspiration
répressive. Le Conseil Municipal estime que la démarche qui inspire ces projets paraît particulièrement réductrice tant
sur le fond que sur la forme : aller dans le sens d’un contrôle social renforcé alors que l’on sait, par expérience, qu’il ne
résoudra pas les problèmes auxquels notre société est confrontée.

17 - Création d’un poste de coordinateur de la politique jeunesse.
18 - Informations et questions diverses

• Modification du POS pour l’aménagement d’une aire d’accueil des gens du voyage
• Mission d’étude pour évaluation de la Politique Jeunesse

Toutes ces décisions ont été votées à l'unanimité.


